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			Voies réservées 


		
			

	
		
	
		
		
			
		
			Les voies réservées sont toutes aménagées à l'usage exclusif des autobus, des taxis et du covoiturage. Grâce aux 39.8 kilomètres de voies réservées, dont 14.8 km sur le corridor Rapibus, le transport en commun de la STO est plus facile et rapide que jamais! 


Les temps de déplacement sont alors, pour les quelques 62 000 usagers quotidiens, concurrentiels à ceux de la voiture, notamment lors des heures de pointe en direction d'affluence ou sur les routes les plus fréquentées.  

		
			

		
			

	
		
	
		
		
				Identification des voies réservées
	Conditions d'utilisation des voies réservées
	Voies réservées – secteur Aylmer
	Voies réservées – secteur Gatineau
	Voies réservées – secteur Hull


		
			

	
		
	
		
		
	
		
		
			Identification des voies réservées


		
			

	
		
	
		
		
			Au sol


		
			

	
		
	
		
		
			

		
			Des losanges et des lignes doubles non continues, marqués au sol, indiquent qu'il s'agit d'une voie réservée.

		
			




		
			

	
		
	
		
		
			Panneaux de signalisation


		
			
		
			Des panneaux de signalisation indiquent les périodes où les voies sont réservées et les types de véhicules qui peuvent y avoir accès, en voici quelques exemples :

		
			

	
		
	
		
		
			

		
				Voie réservée aux autobus, aux taxis et aux automobiles de 3 passagers et plus
	Voie réservée de lundi au vendredi de 6 h à 9 h


		
			




		
			

	
		
	
		
		
			

		
				Voie réservée aux autobus, aux taxis et aux automobiles de 3 passagers et plus
	Voie réservée en tout temps


		
			




		
			

	
		
	
		
		
			

		
				Voie réservée aux autobus et aux taxis
	Voie réservée en tout temps


		
			




		
			

	
		
	
		
		
			

		
				Fin de la voie réservée


		
			




		
			

	
		
	
		
		
			Feux de circulation prioritaires


		
			

	
		
	
		
		
			

		
			Le feu de circulation prioritaire permet aux autobus une insertion plus facile sur une voie de circulation. Il est représenté par une lumière rectiligne verticale blanche sur fond noir, intégrée aux feux de circulation habituels. L’activation de ce feu se fait quelques secondes avant le feu vert. 


Des feux de circulation prioritaires sont installés à différentes intersections stratégiques où se retrouvent des voies réservées :
	boulevard Gréber-boulevard de la Gappe, directions nord et sud;
	boulevard Gréber-boulevard Maloney, direction nord; 
	boulevard Gréber-chemin de la Savane, direction sud;
	boulevard Gréber-rue Jacques-Cartier, direction sud;
	boulevard Maisonneuve-rue Laurier, à l’entrée du pont du Portage, direction sud;
	boulevard Alexandre-Taché-rue Châteaubriand, direction est; 
	boulevard Fournier-promenade du Lac-Leamy, direction nord.

Afin d’assurer la fluidité du service, les contrôleurs électroniques des feux de circulation de chaque intersection des boulevards Gréber et Fournier sont équipés d’un système de priorité. Cette technologie prolonge de quelques secondes la durée du feu vert ou écourte la durée du feu rouge, permettant le passage sécuritaire du véhicule.

		
			




		
			

	
		
	

	
		
	
		
		
	
		
		
			Conditions d'utilisation des voies réservées


		
			
		
			Dans une voie réservée, il est interdit :
	de circuler sans y avoir droit;
	d'immobiliser ou garer son véhicule;
	d'effectuer un dépassement.

De plus, il est déconseillé de se déplacer à vélo ou à pied. Les cyclistes qui choisissent de rouler sur les axes routiers et sur les  voies réservées doivent circuler à l'extrême droite de la chaussée dans le sens de la circulation.  

		
			

	
		
	
		
		
			Panneau indiquant l’obligation de prendre une voie parallèle à la voie réservée


		
			
		
			

		
			Ce panneau indique aux automobilistes effectuant un virage à droite où se trouve une voie réservée et qu’ils doivent s’engager immédiatement dans la voie parallèle à celle-ci.

		
			



		
			

	
		
	

	
		
	
		
		
			Voies réservées - secteur Aylmer


		
			

	
		
	
		
	
	
		
		
				Chemin d'Aylmer

	Longueur : 9,6 km

	Covoiturage : 3 passagers et plus

	Période d'utilisation en direction est : 
6 h à 9 h   

	Période d'utilisation en direction ouest : 
15 h à 18 h



		
			

	
		

	
	
		
		
				Pont Champlain

	Longueur : 1,2 km

	Covoiturage : 2 passagers et plus

	Période d'utilisation en direction sud : 
6 h à 9 h   

	Période d'utilisation en direction nord : 
15 h à 18 h



		
			

	
		




	
		
	
		
		
			Voies réservées - secteur Gatineau


		
			

	
		
	
		
	
	
		
		
				Autoroute 50
sortie Montée Paiement

	Longueur : 0,5 km

	Covoiturage : Autobus seulement

	Période d'utilisation : 6 h à 9 h   



		
			

	
		
	
		
		
			
		
				Corridor Rapibus

	Longueur : 12 km

	Voie bidirectionnelle : exclusive aux autobus

	Période d'utilisation : 
en tout temps



		
			

		
			

	
		

	
	
		
		
				Boulevard Gréber

 

	Longueur : 3,2 km

	Covoiturage : 3 passagers et plus

	Période d'utilisation direction sud :
6 h à 9 h 

	Période d'utilisation direction nord :
15 h à 18 h 



		
			

	
		




	
		
	
		
		
			Voies réservées - secteur Hull


		
			

	
		
	
		
	
	
		
		
				Boulevard Alexandre-Taché



	Longueur : 2,5 km

	Covoiturage : 3 passagers et plus

	Période d'utilisation : en tout temps  



		
			

	
		
	
		
		
				Boulevard Fournier

	Longueur : 3,2 km

	Covoiturage : 3 passagers et plus

	Période d'utilisation en direction sud : 
6 h à 9 h 

	Période d'utilisation en direction nord : 
15 h à 18 h 



		
			

	
		
	
		
		
				Pont du Portage

	Longueur : 1,2 km

	Covoiturage : 3 passagers et plus

	Période d'utilisation : en tout temps



		
			

	
		

	
	
		
		
				Boulevard Alexandre-Taché
Voie centrale

	Longueur : 0,8 km

	Covoiturage : 3 passagers et plus

	Période d'utilisation : 6 h à 9 h 



		
			

	
		
	
		
		
				Boulevard Maisonneuve

	Longueur : 2,7 km

	Covoiturage : 3 passagers et plus

	Période d'utilisation en direction sud : 
6 h à 9 h 

	Période d'utilisation en direction nord : 
15 h à 18 h 
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